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LE DIRECTEUR GENERAL 	 LE PRESIDENT 

DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 	 DU CONSEIL EXECUTIF 

ARRÊTÉ CONJOINT DGARS/PCE N°21- 165 du 3 0 JUIN 2021 
Portant modification de l'arrêté de renouvellement d'autorisation n°386 du 30 janvier 2017 

de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) 

« BETHLEEM » géré par l'association « BETHLEEM » à SCHOELCHER 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la Santé Publique ; 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative à la création des collectivités territoriales de Guyane 

et de Martinique ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au Vieillissement ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 19 Décembre 2018 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé de Martinique - Monsieur Jérôme VIGUIER; 

VU la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0003 du 18 décembre 2015 portant élection 

du Conseil Exécutif et de son Président, Alfred MARIE-JEANNE ; 

VU l'arrêté conjoint de l'Agence Régionale de Santé et de la Collectivité Territoriale de Martinique 

n°0386 du 30 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD dénommé 

« BETHLEEM» géré par l'association « BETHLEEM », pour une capacité de 50 places après 

extension de 11 places supplémentaires ; 

VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 relative à la mesure 16 

(Pôle d'activités et de soins adaptés - PASA et unités d'hébergement renforcées) du plan 

Alzheimer 2008-2012 ; 

VU le Plan Maladies Neuro-Dégénératives (PMND) 2014-2019 qui prévoit notamment la poursuite 

du déploiement des Pôles d'activités et de soins adaptés (mesure 26) ; 

CONSIDERANT les co-financements obtenus en 2017 pour l'opération d'extension de l'EHPAD 

et de création du PASA, notamment du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER), 

du Plan d'Aide à l'Investissement (PAI) de la CNSA, de la Collectivité Territoriale de la Martinique ; 

CONSIDERANT le résultat positif de la visite de contrôle de conformité du 8 février 2021 émettant 

un avis favorable à la mise en service des places supplémentaires et du PASA ; 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 
	

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE 

Centre d'Affaires « AGORA » - ZAC de l'Étang Z'Abricot 
	

Rue Gaston DEFFERRE — CS 30137 

Pointe des Grives — CS 80656 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
	

97261 FORT DE FRANCE CEDEX 

Courriel : ars-martinique-secretariat-direction@ars.sante.fr  
	

Courriel : courrier@collectivitedemartinique.mq  
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ARTINJOUF C. 

Olivier COUDIN 

CONSIDERANT que la mission de cet établissement est compatible avec les objectifs fixés par 

le Schéma de l'Autonomie et le Projet Régional de Santé ; 

CONSIDERANT que cette autorisation contribue à assurer un bon maillage territorial de l'offre 

dédiée aux personnes atteintes de maladies neurodégénératives ; 

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé 

de Martinique ; 

SUR proposition du Directeur Général des Services de la Collectivité Territoriale de Martinique ; 

ARRÊTENT 

ARTICLE 111:  L'article 1 de l'arrêté conjoint DGAS/PCE n°0386 du 30 janvier 2017 est ainsi modifié: 

« Le renouvellement de l'autorisation de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes BETHLEEM géré par l'Association BETHLEEM, sis 9 rue Bethléem — Terreville (97233) 

à SCHOELCHER, est accordé pour une capacité de 50 places d'hébergement permanent dont 

14 places de Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA), après extension de 11 places 

supplémentaires. 

Cette autorisation prend effet à compter du 4 Janvier 2017. ». 

ARTICLE 2:  L'autorisation du PASA est solidaire de l'autorisation accordée pour une durée 

de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Son renouvellement est subordonné aux résultats 

de l'évaluation externe prévue à l'article L. 312-8 du code de l'action sociale et des familles. 

ARTICLE 3 :  Les autres articles de l'arrêté susvisé restent inchangés. 

ARTICLE 4: 	Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, 

la direction ou le fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en 

considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes 

selon les termes de l'article L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord des autorités compétentes concernées. 

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 

Solidarités et de la Santé, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication 

et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de la Martinique, dans le même délai. 

ARTICLE 6 :  Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé 

et le Directeur Général des services de la Collectivité Territoriale de Martinique sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Martinique et au recueil des actes de la Collectivité Territoriale 

de Martinique. 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 

de Martinique  

Le Président 
du Conseil Exécutif 

de Martinique 

Le Président 
de la Coli ectivit:% îe 	~e'. de Martinique 

Alfred MARIE=.IEANNR -2- 
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